
Secteur 100, 4e étage 
875, Grande Allée Est 
Québec (Québec)  G1R 5R8 
Acces-prp@sct.gouv.qc.ca 

Bureau de la secrétaire 

PAR COURRIEL 

Québec, le 5 décembre 2025 

N/Réf. : 91718 

Objet : Votre demande d’accès aux documents 

, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès du 6 novembre 2025 laquelle est ainsi libellée : 

« […] nous désirons obtenir copie des documents suivants : 

 Une copie du document établissant les critères pour l’octroi de mandats
spéciaux et de rémunération additionnelle prévue à la convention collective
de « Les avocats et notaires de l’État québécois (LANEQ) » ;

 Une copie de la liste des montants versés annuellement aux juristes en
rémunération additionnelle pour mandat spéciaux par ministère et
organisme et par unité administrative en vertu de l’article 279.5 de la
convention collective des avocats et notaires 2015-2023 depuis le 1er
janvier 2024. »

Après vérification, vous trouverez ci-joint les documents détenus par le Secrétariat du Conseil du 
trésor en lien avec votre demande. Toutefois, nous vous indiquons que certains éléments de ces 
documents ont été caviardés en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1). 

Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d'accès à l'information de 
réviser cette décision. Vous trouverez en pièces jointes une note explicative concernant l'exercice 
de ce recours ainsi que le libellé des articles précités. 

Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 

Original signé 

Mélanie Drainville 
Responsable de l’accès aux documents et  
de la protection des renseignements personnels 

p. j.

mailto:Acces-prp@sct.gouv.qc.ca








































 

 

CRITÈRES POUR L’OCTROI DE LA RÉMUNÉRATION VARIABLE 
 

 
Ces critères ont été établis après discussion au Comité de relations 
professionnelles des juristes. 
 
Nous attirons votre attention sur l’importance de situer ces critères avec le 
préambule de chacun des volets qui constitue en quelque sorte un critère général 
introductif. 
 
RÉMUNÉRATION ADDITIONNELLE POUR MANDATS SPÉCIAUX 
 
Une rémunération additionnelle pour mandats spéciaux peut être octroyée à un 
juriste qui assume, pendant une durée significative, un mandat qui se démarque 
par son degré d’exigence, son contexte de réalisation particulier, son caractère 
inhabituel ou son impact.  
 
En fonction de ce qui précède, l’octroi d’une rémunération additionnelle pour 
mandats spéciaux s’effectue sur la base des critères suivants : 
 
1. Le degré élevé de complexité du mandat nécessitant un haut niveau d’expertise 

juridique; 
 
2. L’impact majeur du mandat au plan juridique, social ou gouvernemental; 
 
3. L’étendue du champ d’application du mandat; 
 
4. Le contexte particulier de réalisation du mandat présentant des difficultés 

majeures (crise, situation d’urgence, imbroglio juridique, etc.); 
 
5. Le haut niveau d’autonomie exigé pour la réalisation du mandat; 
 
6. La multiplicité et l’impact déterminant des interventions requises pour la 

réalisation du mandat; 
 
7. L’envergure des recherches qui doivent être réalisées pour l’exécution du 

mandat; 
 
8. La coordination d’un groupe de travail dont la responsabilité ou le dossier d’une 

grande envergure qui lui est confié a un impact stratégique ou exceptionnel 
pour le ministère, l’organisme ou le gouvernement; 

 
9. Le soutien important donné à d’autres juristes, notamment sous forme de 

mentorat, tutorat ou formation; 
 
10. Le caractère inhabituel, inédit ou novateur du mandat. 
 
 



L.R.Q., chapitre A-2.1

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

CHAPITRE III

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

SECTION I

CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

Renseignements confidentiels.

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants:

1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation;

2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice 
d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a 
obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-
divulgation, de non-publication ou de non-diffusion.

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c.
25, a. 8.



L. R. Q., chapitre A-2.1

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

CHAPITRE III

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

SECTION I

CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

2006, c. 22, a. 110.

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une
personne physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier.

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110; 2021, c. 25, a. 10.






